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La séance est ouverte à 12 h 25.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation en Afghanistan

Rapport du Secrétaire général sur la situation 
en Afghanistan et ses conséquences pour la 
paix et la sécurité internationales (S/2020/809)

Le Président : Conformément à l’article 37 du 
règlement intérieur provisoire du Conseil, j’invite 
la représentante de l’Afghanistan à participer à la 
présente séance.

Le Conseil de sécurité va maintenant aborder 
l’examen de la question inscrite à son ordre du jour.

Les membres du Conseil sont saisis du document 
S/2020/903, qui contient le texte d’un projet de résolution 
déposé par l’Allemagne et l’Indonésie.

J’appelle l’attention des membres sur le document 
S/2020/809, qui contient le  rapport du Secrétaire général 
sur la situation en Afghanistan et ses conséquences pour 
la paix et la sécurité internationales.

Le Conseil est prêt à voter sur le projet de 
résolution dont il est saisi. Je vais maintenant mettre aux 
voix le projet de résolution.

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour :
Belgique, Chine, République dominicaine, 
Estonie, France, Allemagne, Indonésie, Niger, 
Fédération de Russie, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Afrique du Sud, Tunisie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
États-Unis d’Amérique, Viet Nam

Le Président : Le résultat du vote est le 
suivant : 15 voix pour. Le projet de résolution est adopté 
à l’unanimité en tant que résolution 2543 (2020).

Je donne maintenant la parole aux membres 
du Conseil qui souhaitent faire une déclaration après 
le vote.

M. Heusgen (Allemagne) (parle en anglais) : Tout 
d’abord, nous nous félicitons du début des négociations 
de paix sur l’Afghanistan à Doha samedi dernier. Il 
s’agit d’une réalisation majeure, que nous attendons 
tous depuis de nombreuses années. Nous voudrions 
remercier et féliciter toutes les parties concernées, en 

particulier nos amis qatariens, qui ont facilité le premier 
cycle de négociations.

Maintenant que les négociations de paix ont 
commencé, il appartient en effet aux Afghans de définir 
l’avenir de leur pays, comme il se doit. L’ONU et les 
partenaires régionaux et internationaux apporteront leur 
contribution pour appuyer et faciliter ce processus. Dans 
le même temps, il est essentiel d’envoyer un signal d’unité 
internationale et d’appui aux parties aux négociations et 
à l’ensemble de l’Afghanistan. À cet égard, nous nous 
félicitons de l’unanimité observée aujourd’hui – tous 
les 15 pays ayant voté pour la résolution 2543 (2020).

L’Allemagne, en tant que corédacteur des 
résolutions relatives à l’Afghanistan au Conseil de 
sécurité, est le deuxième pays donateur et le deuxième 
pays fournisseur de contingents, mais, en tant qu’ami 
proche de l’Afghanistan depuis de nombreuses 
décennies, elle reste également fermement engagée 
en faveur de l’instauration de la paix, attendue depuis 
longtemps. Les progrès d’ordre économique, social, 
politique et en matière de développement réalisés 
au cours des 20 dernières années, y compris dans le 
domaine des droits humains, notamment les droits 
des femmes, des enfants et des groupes marginalisés, 
doivent être protégés et renforcés. Avec nos amis 
du Qatar, de la Norvège, de l’Ouzbékistan et notre 
corédacteur, l’Indonésie, nous mettrons tout en œuvre 
pour faciliter les prochains cycles de négociations de 
paix en Afghanistan.

Je l’ai dit à maintes reprises, et je le répète : la 
violence doit cesser dès maintenant, surtout que les 
négociations de paix ont commencé. Il faut un cessez-le-
feu durable. La vie de civils innocents, parmi lesquels de 
nombreuses femmes et de nombreux enfants, ne doit plus 
être en danger. Nous condamnons tout particulièrement 
la récente attaque visant le Vice-Président de la 
République islamique d’Afghanistan, qui a coûté la 
vie à au moins 10 personnes. Il s’agit d’une attaque 
inacceptable contre les institutions constitutionnelles de 
la République. Mais, bien entendu, toute attaque visant 
des civils ou le personnel et les installations hospitaliers, 
médicaux et humanitaires est inacceptable. Nos pensées 
et nos prières vont à ceux qui ont perdu des membres 
de leur famille et des proches au cours du mois dernier.

Comme tous les membres le savent, une paix 
durable ne peut être instaurée que par un processus de 
paix dirigé par les Afghans, comptant la participation de 
toutes les parties prenantes, y compris les femmes. Les 
femmes doivent être représentées véritablement et sur 
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un pied d’égalité avec les hommes à tous les niveaux et 
à toutes les étapes du processus de paix. À cet égard, je 
dois dire qu’il est inquiétant de voir, sur les photos des 
négociations de paix, qu’aucune femme ne participe au 
processus du côté des Taliban.

Le texte de la résolution d’aujourd’hui est 
équilibré et fort et est le résultat des efforts considérables 
que nous avons tous consentis. Il se félicite du début 
de négociations de paix inclusives en Afghanistan. 
Il comprend des références plus fortes aux droits des 
femmes, des jeunes et des minorités, comme convenu 
dans la résolution 2489 (2019) de l’année dernière. Il 
souligne l’importance de la coopération régionale et 
internationale. Il expose la menace que représente la 
maladie à coronavirus et indique que la communauté 
internationale doit aider l’Afghanistan à lutter contre la 
pandémie. Il nous fait prendre conscience des menaces 
terroristes et de l’objectif important que constitue la 
lutte contre le trafic de stupéfiants. Enfin, et c’est le plus 
important, la résolution donne à la Mission d’assistance 
des Nations Unies en Afghanistan un mandat fort pour 
une autre année, une année cruciale.

En tant que corédacteurs, l’Indonésie et 
l’Allemagne ont beaucoup investi dans cette résolution. 
Je voudrais saisir cette occasion pour remercier mon 
voisin, M. Dian Triansyah Djani, et la délégation 
indonésienne pour leur étroite et excellente coopération 
au cours de ces 20 derniers mois.

Nous avons beaucoup investi dans les résolutions 
précédentes, les déclarations à la presse et autres 
produits du Conseil. Nous voudrions saisir cette occasion 
pour remercier toutes les personnes présentes pour la 
confiance qu’elles nous ont accordée. Nous aurons une 
autre séance sur la Mission d’assistance des Nations 
Unies en Afghanistan en décembre, mais c’est sans 
doute la dernière fois que nous adoptons une résolution 
ensemble. C’est vraiment le fruit d’un effort commun, et 
nous devrions en être fiers.

M. Djani (Indonésie) (parle en anglais) : Après 
avoir entendu la déclaration de mon cher frère Christoph 
Heusgen, on croirait que nous sommes sur le point de 
quitter le Conseil.

Plus sérieusement, je voudrais également me 
faire l’écho de mon collègue et corédacteur, Christoph, 
de l’Allemagne, pour exprimer la sincère gratitude de 
l’Indonésie à tous les membres du Conseil pour leur 
appui à la résolution 2543 (2020), portant renouvellement 
du mandat de la Mission d’assistance des Nations Unies 

en Afghanistan (MANUA), ainsi que pour le soutien qui 
nous a été accordé en tant que corédacteurs. L’adoption 
à l’unanimité de la résolution renouvelant le mandat 
de la MANUA envoie un signal fort de soutien au 
peuple afghan de la part du Conseil de sécurité et de 
la communauté internationale. Les négociations sur la 
résolution ont été marquées par un véritable esprit de 
coopération et de solidarité. Nous sommes fiers de cet 
effort collectif et de la sagesse du Conseil, qui a permis 
un renouvellement complet, solide et en temps voulu du 
mandat de la MANUA.

Nous sommes à un moment charnière de l’histoire. 
Les négociations de paix ont débuté le 12 septembre à 
Doha. C’est un début de processus dont l’Indonésie se 
félicite, et nous espérons sincèrement qu’il conduira 
à la réalisation des aspirations de longue date de tous 
les Afghans à une patrie pacifique, prospère et unie. 
Nous souhaitons plein succès aux négociateurs et aux 
interlocuteurs dans leurs travaux.

Alors que l’Afghanistan entame ce nouveau 
voyage sur la voie de la réconciliation et de la paix, 
le rôle de la MANUA n’en est que plus important. 
Plusieurs aspects de son mandat ont été mis en 
avant dans la résolution. Ils sont tous essentiels et 
nécessitent donc une attention et un soutien continus 
afin de permettre la création de conditions favorables 
dans le pays et d’encourager le bon déroulement des 
négociations de paix. Il s’agit, entre autres, d’appuyer 
le Gouvernement afghan dans l’organisation d’élections 
futures et les processus de réforme électorale, de 
soutenir la coopération régionale en faveur de la paix 
et de la stabilité, d’épauler le Gouvernement dans la 
protection et la promotion des droits de l’homme, y 
compris le renforcement des garanties pour les enfants 
et les femmes, et de l’accompagner dans la mise en 
œuvre des réformes en matière de gouvernance et de 
développement. La contribution de la MANUA sera à 
n’en pas douter essentielle.

Nous espérons que le Conseil et d’autres 
partenaires continueront à apporter le soutien nécessaire 
à l’Afghanistan et à la MANUA.

L’Indonésie est honorée d’avoir été corédacteur 
avec ses collègues allemands et, en tant que partisan de 
longue date de la paix et du bien-être en Afghanistan, 
nous continuerons à faire ce que nous pouvons pour 
nos frères et sœurs afghans, que ce soit par le biais de 
nos programmes multisectoriels de renforcement des 
capacités et de formation ou en tant que facilitateur de 
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dialogue pour les aider à réaliser le pays pacifique et 
prospère qu’ils méritent amplement.

Notre patience, nos efforts, notre soutien et notre 
amour pour le peuple afghan ont été une partie essentielle 
de notre contribution pendant notre mandat au Conseil 
de sécurité. Les membres du Conseil peuvent être 
assurés que l’Indonésie, pendant le reste de son mandat 
au Conseil et au-delà, continuera à œuvrer sans relâche 
pour mobiliser un soutien bilatéral et multilatéral en 
faveur de l’Afghanistan. Nous sommes convaincus que 
l’aube d’une nouvelle ère dans laquelle tous les habitants 
de l’Afghanistan pourront une fois de plus vivre dans la 
paix et l’harmonie est plus proche qu’il n’y paraît.

Avant de terminer, nous voudrions également 
saluer notre corédacteur, l’Allemagne, pour ces 20 mois, 
comme il l’a dit – je n’avais pas fait le compte, mais c’est 
passé vite – ainsi que les experts et les coordinateurs 
politiques, dont la contribution et le soutien ont 
été inestimables.

Je remercie tous les experts qui ont participé 
aux négociations de manière constructive. Comme je 
le disais, la résolution dont nous sommes saisis a été 
rendue possible par la sagesse et les efforts combinés et 
collectifs du Conseil.

Le Président : Je voudrais dire aux représentants 
de l’Indonésie et de l’Allemagne que c’est souvent pendant 
les arrêts de jeu qu’on marque les plus beaux buts.

M. Hunter (États-Unis d’Amérique) (parle en 
anglais) : Les États-Unis félicitent les corédacteurs 
de l’esprit de coopération dans lequel ils ont mené 
ce processus et plus particulièrement les deux 
ambassadeurs de leur engagement personnel et de celui 
de leurs équipes pour l’avenir de l’Afghanistan. Nous les 
en remercions.

Les États-Unis restent profondément attachés à 
l’Afghanistan et au travail réalisé par la Représentante 
spéciale du Secrétaire général Deborah Lyons à la 
tête de la Mission d’assistance des Nations Unies en 
Afghanistan (MANUA).

Alors que la Mission continue de soutenir le peuple 
afghan pendant cette période charnière de l’histoire du 
pays et que les parties entament des négociations de paix 
sur une solution politique pour mettre fin au conflit, les 
États-Unis appuient les objectifs visant à promouvoir la 
responsabilité en Afghanistan et à régler un passé faits 
de violations des droits de l’homme et d’atteintes à ces 
droits à grande échelle.

Bien sûr, nous aurions de sérieuses inquiétudes 
si, contrairement à ce que nous croyons comprendre, la 
MANUA interprétait la résolution 2543 (2020) comme 
lui donnant mandat de soutenir l’enquête illégitime de 
la Cour pénale internationale (CPI) contre le personnel 
des États-Unis. Les États-Unis réitèrent qu’ils ne sont 
pas partie au Statut de Rome et ont toujours rejeté 
les prétentions de la CPI quant à sa compétence sur 
le personnel américain. Nous ne tolérerons aucune 
tentative de soumettre des citoyens américains à la 
compétence de la CPI.

Les États-Unis restent attachés à la promotion de 
la responsabilité, mais la CPI et les parties au Statut de 
Rome doivent respecter leur décision et celles des autres 
pays de ne pas soumettre leur personnel à sa compétence, 
conformément au respect des prérogatives souveraines.

M. de Rivière (France) : La France salue l’adoption 
à l’unanimité de la résolution 2543 (2020) renouvelant le 
mandat de la Mission d’assistance des Nations Unies en 
Afghanistan (MANUA) et elle remercie l’Allemagne et 
l’Indonésie de leurs efforts en tant que coauteurs de cette 
résolution. Celle-ci envoie un signal fort au moment où 
les négociations de paix débutent.

Premièrement, le processus de paix ne pourra 
réussir durablement que si les acquis démocratiques et 
en matière de droit de l’homme des 20 dernières années 
sont préservés. Cela inclut notamment la participation 
pleine, active et effective des femmes à ce processus et 
la protection des enfants.

Deuxièmement, la réduction de la violence est 
nécessaire au dialogue. Les Taliban doivent respecter 
leurs engagements en rompant publiquement leurs liens 
avec les organisations terroristes internationales, et tout 
particulièrement Al-Qaïda, comme ils l’ont fait avec 
Daech, conformément à l’accord de Doha du 29 février.

Troisièmement, seul le combat contre le f léau 
de la drogue, en veillant à soutenir parallèlement le 
développement économique et social du pays, permettra 
un développement soutenable de l’Afghanistan.

Enfin, les négociations de paix, que la France 
se tient prête à soutenir, doivent prendre en compte 
les intérêts et les droits des victimes du conflit et du 
terrorisme en Afghanistan. Ce sont les conditions 
nécessaires à la stabilisation durable de ce pays et à la 
sécurité de toutes et de tous.

M. Auväärt (Estonie) (parle en anglais) : L’Estonie 
se félicite de l’adoption de la résolution 2543 (2020), sur 
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le renouvellement du mandat de la Mission d’assistance 
des Nations Unies en Afghanistan (MANUA). Nous 
remercions les corédacteurs, l’Allemagne et l’Indonésie, 
de leurs efforts soutenus et efficaces. Nous estimons que 
cette résolution est bien équilibrée et met en évidence 
les priorités du Conseil et les aspects les plus importants 
des activités actuelles et futures de la MANUA.

Nous nous félicitons du début des négociations 
intra-afghanes entre le Gouvernement afghan et les 
Taliban à Doha le 12 septembre. Il s’agit d’un moment 
historique. Il est maintenant plus important que 
jamais que l’ONU, y compris la MANUA, soutiennent 
pleinement l’Afghanistan afin que les négociations de 
paix puissent mener à un règlement politique inclusif. 
Un Afghanistan stable, pacifique et prospère est dans 
l’intérêt de tous les Afghans et le nôtre.

Un cessez-le-feu global a été demandé à 
maintes reprises par l’ensemble de la communauté 
internationale, le Secrétaire général et le Conseil. Nous 
soulignons une fois de plus que les deux parties doivent 
honorer leurs engagements et s’efforcer de mettre fin à 
la violence afin de sauver des vies civiles. Les Afghans 
ont besoin d’un cessez-le-feu général et permanent 
pour accompagner les négociations intra-afghanes. 
Les libertés et droits fondamentaux garantis par la 
Constitution afghane, en particulier ceux des femmes 
et des enfants, sont inaliénables et doivent faire partie 
des principales priorités dans le cadre des négociations 
entre parties afghanes.

La participation véritable des femmes et des 
minorités est importante à tous les niveaux de la prise de 
décisions. Le but doit être un pays dont le développement 
et la croissance économiques fournissent de nouvelles 
perspectives aux citoyens, où les droits sont respectés et 
où les femmes, les enfants et les groupes marginalisés 
sont protégés.

Enfin, compte tenu des moments importants qui 
se profilent pour l’Afghanistan, l’Estonie reconnaît que 
la MANUA a un rôle crucial à jouer pour accompagner 
l’Afghanistan sur la voie de la paix et de la sécurité. 
À cette fin, il est importe que la MANUA collabore 
étroitement avec toutes les parties afghanes, la 
communauté internationale et les autres organisations 
internationales, en particulier l’Union européenne.

M. Geng Shuang (Chine) (parle en chinois) : 
Le Conseil de sécurité a adopté à l’unanimité la 
résolution 2543 (2020), qui renouvelle le mandat de la 
Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan 

(MANUA), ce dont la Chine se félicite. En tant que 
voisin proche de l’Afghanistan, la Chine encourage la 
MANUA à s’acquitter des tâches qui relèvent de son 
mandat et espère sincèrement que la guerre et la violence 
en Afghanistan prendront fin et que le pays parviendra 
bientôt au développement et à la prospérité.

Avec le lancement récent des  négociations 
intra-afghanes,  une avancée majeure a été enregistrée 
dans le processus de paix afghan. La Chine appelle les 
parties aux pourparlers de paix à adhérer aux principes 
fondamentaux de la conduite et de l’appropriation 
du processus par les Afghans. Nous espérons que les 
deux parties saisiront cette occasion, feront preuve de 
bonne foi, trouveront une solution politique efficace 
à la question afghane dans les plus brefs délais et 
parviendront à un accord général et inclusif.

Le retrait des forces militaires étrangères doit 
s’effectuer de manière responsable et ordonnée pour 
garantir une transition sans heurt de la situation en 
Afghanistan et prévenir l’apparition d’un vide sécuritaire 
dans le pays, qui exacerberait l’insécurité et aurait des 
répercussions sur les pays voisins. La MANUA et le 
Secrétariat doivent rester saisis de cette question et tenir 
le Conseil informé en temps opportun. Toutes les parties 
doivent continuer de lutter avec détermination contre le 
terrorisme en Afghanistan et prévenir l’utilisation du 
territoire afghan pour mener des activités  terroristes, 
tout en respectant strictement des normes uniformes 
tout au long du processus.

La paix et la stabilité en Afghanistan ne 
peuvent être réalisées en l’absence d’un fondement 
socioéconomique solide. L’intégration, la coopération 
régionale et la connectivité sont les seuls moyens de 
renforcer l’économie afghane et d’améliorer les moyens 
de subsistance de la population. Conformément à son 
mandat, la MANUA doit continuer de promouvoir la 
coopération et l’interconnectivité régionales, d’appuyer 
la reconstruction pacifique en Afghanistan, de renforcer 
sa coordination et sa coopération avec les partenaires 
régionaux et d’aider l’Afghanistan à lutter contre les 
problèmes à long terme, notamment la pauvreté et 
les stupéfiants.

En promouvant l’initiative « Une Ceinture et une 
Route », la Chine reste déterminée à aider l’Afghanistan 
à renforcer ses liens commerciaux et économiques 
avec les pays de la région, en particulier ses voisins. 
La Chine vient en aide au Gouvernement afghan dans 
sa lutte constante contre la maladie à coronavirus, 
et elle approuve les mesures efficaces mises en place 
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pour garantir la sécurité et la santé du personnel de 
la MANUA.

Enfin, la Chine espère que le processus intra-
afghan portera ses fruits, et elle continuera d’appuyer 
le processus de paix et de réconciliation en Afghanistan 
et de jouer un rôle de médiatrice et de facilitatrice. En 
outre, la Chine est disposée à s’associer à la communauté 
internationale pour déployer des efforts inlassables et 
contribuer activement à promouvoir la paix, la stabilité 
et le développement en Afghanistan.

Mme Van Vlierberge (Belgique) : La Belgique 
salue l’adoption à l’unanimité de la résolution 
2543 (2020), sur la situation en Afghanistan. Nous 
félicitons les corédacteurs et tous les membres du 
Conseil pour l’étroite collaboration qui a conduit à ce 
résultat. La résolution d’aujourd’hui envoie un signal 
important et fort d’engagement du Conseil envers toutes 
les parties en Afghanistan, et ceci à un moment crucial, 
vu le démarrage des négociations intra-afghanes le 
weekend passé.

En particulier, nous nous félicitons que le 
nouveau mandat permette de renforcer la capacité de la 
Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan 
(MANUA) à signaler les violations et abus contre les 
enfants, ce qui renforcera certainement les efforts de 
protection de l’enfance par toutes les parties. Ceci est 
d’une grande importance compte tenu des pourparlers de 
paix en cours et du fait que selon les rapports de l’ONU, 
le conflit en Afghanistan est le plus violent au monde 
pour les enfants.

Nous saluons le démarrage d’un dialogue intra-
afghan et appelons à un cessez-le-feu effectif et permanent 
qui mette fin à l’intolérable violence à l’encontre des 
civils. Nous rappelons également à toutes les parties que 
tout accord doit protéger les droits de tous les Afghans, y 
compris les femmes.

Je terminerai en réitérant le soutien de la Belgique 
à la MANUA et au peuple afghan. En ce moment crucial 
pour l’Afghanistan, un rôle fort de l’ONU est essentiel.

Mme Cedano (République dominicaine) (parle 
en espagnol) : La République dominicaine se félicite 
de l’adoption de la résolution 2543 (2020), car c’est un 
texte équilibré qui appuie effectivement l’action de la 
Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan 
(MANUA). Nous félicitons les corédacteurs de leur 
excellent travail tout au long des négociations.

Alors que les négociations intra-afghanes ont 
commencé et que les efforts visant à instaurer une paix 
durable en Afghanistan semblent prometteurs, il importe 
que la MANUA continue de jouer un rôle clef dans le 
maintien et la promotion des avancées économiques, 
politiques et sociales réalisées à ce jour. La réussite 
du processus de paix en Afghanistan repose non 
seulement sur la volonté politique et l’appui vigoureux 
de la communauté internationale, mais également sur 
l’engagement et la représentation de tous les secteurs de 
la société afghane, en particulier les jeunes.

Nous réitérons notre appel à mettre en place 
des initiatives pour éliminer la violence contre les 
femmes, à mettre en œuvre le plan d’action national pour 
l’application de la résolution 1325 (2000) et à protéger 
les droits des enfants. Nous espérons que dans un avenir 
relativement proche, les dispositions que nous avons 
adoptées à l’unanimité dans la résolution 2535 (2020), 
sur les jeunes et la paix et la sécurité, seront reflétées 
dans le mandat de la MANUA.

Pour terminer, seule une résolution forte telle 
que celle adoptée aujourd’hui peut confirmer notre 
attachement à la paix en Afghanistan et reconnaître les 
sacrifices de l’ensemble du personnel de la MANUA et 
les problèmes qu’il doit affronter au quotidien.

M. Ladeb (Tunisie) (parle en arabe) : Nous 
accueillons avec satisfaction l’adoption à l’unanimité de 
la résolution 2543 (2020). Nous remercions l’Indonésie et 
l’Allemagne, ainsi que le Qatar de faciliter le processus 
de paix. Nous espérons que cela représente le début d’une 
phase de stabilité et de prospérité pour l’Afghanistan. 
Nous espérons également que le rôle des femmes et la 
protection des enfants seront renforcés, et que cela nous 
permettra d’atteindre nos objectifs.

Mme Raz (Afghanistan) (parle en anglais) : 
L’Afghanistan remercie le Conseil de sécurité d’avoir 
adopté aujourd’hui la résolution 2543 (2020), qui proroge 
le mandat de la Mission d’assistance des Nations Unies 
en Afghanistan (MANUA) pour une nouvelle période 
de 12 mois. L’adoption à l’unanimité de cette résolution 
envoie un message très clair, fort et sans équivoque d’appui 
du Conseil à l’Afghanistan durant une des périodes les 
plus importantes de son histoire contemporaine.

Il y a quelques jours à peine, les négociations 
intra-afghanes ont enfin débuté à Doha. Nous remercions 
tous nos amis et nos alliés de faciliter les pourparlers, et 
en particulier le Qatar d’en accueillir le premier cycle. 
Les équipes de négociation de la République islamique 
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d’Afghanistan et des Taliban se sont réunies pour parler 
de l’aspiration de longue date de l’Afghanistan à la paix. 
Nous sommes certains que ces pourparlers permettront 
de mettre fin à une très longue période de conflit et 
aboutiront à une paix digne et durable qui protége les 
droits de tous les citoyens afghans, y compris les femmes 
et les minorités, comme le prévoit la Constitution de 
notre pays.

Nous remercions les membres du Conseil de 
sécurité d’avoir souligné dans le mandat l’importance de 
l’élément dirigé et pris en charge par les Afghans dans nos 
processus nationaux, en particulier le processus de paix. 
Je voudrais exprimer notre gratitude au Conseil pour 
l’accent qu’il met sur les droits des femmes, des jeunes 
et des minorités, sur l’importance de protéger les acquis 
économiques, sociaux, politiques et de développement 
des 19 dernières années, et sur une réduction immédiate 
de la violence qui conduise à un cessez-le-feu complet 
et durable.

La reconnaissance par le Conseil des efforts 
dévoués de notre gouvernement pour faire face à la 
pandémie de maladie à coronavirus et les initiatives 
prises par le Président afghan pour répondre aux 
besoins humanitaires immédiats des personnes touchées 
revêtent une grande importance à un moment où les 
ressources sont extrêmement limitées. Le Conseil prend 
acte avec satisfaction de la décision courageuse prise 
par le Gouvernement afghan et des efforts importants 
et louables qu’il a déployés pour mettre en œuvre des 
mesures de confiance en faveur de la paix et du début 
des négociations intra-afghanes. Conformément à ce 
que j’ai déjà dit au Conseil de sécurité, la libération 
de 5 000 prisonniers taliban n’a pas été une décision 
simple et facile à prendre pour le Gouvernement et le 
peuple afghans, mais nous avons accepté ce compromis 
difficile afin de mettre fin à la violence et au conflit.

Le rôle important des partenaires régionaux, 
des voisins et de nos alliés et amis internationaux, en 
particulier l’ONU, est crucial dans nos pourparlers de 
paix et dans le développement économique durable 
de l’Afghanistan. La coopération et la connectivité 
régionales sont importantes pour la prospérité de 
l’Afghanistan et pour réaliser notre vision d’être la 
plaque tournante de l’Asie centrale et du Sud. Notre lutte 
contre les stupéfiants nécessite une approche globale 
et consolidée, sous la direction et la responsabilité du 
Gouvernement afghan, et nous savons que toute stratégie 
de développement post-paix serait incomplète si ce défi 
commun n’était pas relevé.

La résolution 1401 (2002) a initié une relation 
solide entre l’Afghanistan et l’ONU, qui a contribué à 
nous amener à ce point culminant de notre parcours de 
jeune démocratie. Cette collaboration a contribué à la 
consolidation de notre démocratie, au renforcement de 
l’état de droit et à la création d’institutions plus solides 
qui nous aideront à poursuivre nos efforts visant à 
atteindre l’autonomie et la durabilité.

À ce stade, je voudrais également prendre un 
moment pour rendre hommage à tous les membres du 
personnel des Nations Unies qui ont sacrifié leur vie pour 
notre rêve commun de construire une nation pacifique et 
prospère à partir de la base. Notre nation apprécie leur 
sacrifice, et nous continuerons à bâtir sur leur héritage.

Lorsque j’ai pris la parole au Conseil de sécurité, 
j’ai toujours parlé du nouvel Afghanistan - un pays qui 
est sorti des ténèbres il y a deux décennies et qui est 
aujourd’hui dirigé par des Afghans issus de différents 
segments de notre société, y compris les femmes et 
les jeunes, et qui comprend la diversité des groupes 
ethniques qui constituent notre identité nationale riche 
et unique. Par sa quête de paix, ce nouvel Afghanistan 
exigera que nos idéaux soient défendus et que notre pays 
devienne une nation prospère, un leader et un exemple 
dans notre région.

Le nouvel Afghanistan n’est plus un rêve, mais une 
réalité construite grâce à la force et à la résilience des 
Afghans. Nous nous engageons à protéger cette réalité 
lors des négociations avec les Taliban. Les Afghans 
veulent la paix - une paix qui préserve les droits durement 
gagnés et inscrits dans notre Constitution, une paix qui 
offre des libertés et des opportunités à tous les Afghans, 
une paix qui préserve notre république inclusive et 
représentative, nos médias libres et dynamiques, et notre 
profond respect pour la protection et la promotion des 
droits humains.

Enfin, je tiens à exprimer ma très sincère gratitude 
et ma reconnaissance pour le travail inestimable des 
délégations allemande et indonésienne, en tant que 
corédacteurs, qui ont conduit le Conseil vers l’adoption 
unanime de la résolution 2543 (2020) aujourd’hui. Nous 
leur sommes reconnaissants, ainsi qu’à tous les membres 
du Conseil de sécurité, qui ont soutenu la résolution à 
l’unanimité, pour leur esprit de collaboration. Nous 
nous réjouissons de continuer à travailler ensemble à la 
réalisation de notre aspiration commune à la paix et à la 
stabilité en Afghanistan.

La séance est levée à 12 h 55.
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